
  

PREFECTURE DE LA REUNION 

SECRETARIAT GENÉRAL SAINT-DENIS, le 07 mai 2007 

. Direction des Relations avéc les Collectivités 
Térritoriales ét du Gadré de Vie 

‘ Büréau de l'Envirgnnement et de Urbanisme 

vy 

VU 

VU 
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VU 

ARRETE n°07- 1395 /SGIDRCTCOV 
Enregistré le :07 mal 2907 

portant prescriptions. complémentaires à là Société VEOLIA EAU 
_ Cémpagrie Génétäle dës Éaux pôur le dépôt dé chisre qu'élle 

exploite” én ZI n° 2 sur le térifoire dé la CÉMMURE dé 

Saint-Pierre. 

  

Officier-dé la Légion d'Honhèur  … .- + « … 

le Code de fEnvironnément, ivre V, tite 1% relatif aux Installations Classées pour la 

Profection dé l'Énivironnément et notamment son äiticle L.5127, 

lé décret n° 77-1438 du 21 septembre 1977 modifié, pris En l'applicétion de la loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976 abrogée ét codifiée dans lé Code dé l'Eñvironnement et 
notamment sôh ärticie 18, 

l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte 

de la probabilité d'occurrence, dé la cinétique, de l'infensité des effets et de la gravité 

des conséquences dés accidénts pofentiels dans les étidés de dangers dés 

installations classées Soumisés à auforisation, 

Pérrêté préfectoral n° 87/ 2096 / DAGR /2 du 29 octobre 1987 autorisant la Compagnie 

Générale des Eaux à exploiter un dépôt de chlore en ZI n° 2 sur le territoire de la 

commune de Saint Pierre, - 

le rapport du Directeur Régional de Findustrie, de la Recherche et de l Environnement, 

Inspecteur des installations Classées en date du 1% mars 2007, 

l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques dans sa séance du 27 mars 2007 ; 

‘ Considérant que les procédures relatives à la maîtrise des risques en cas de fuite 

accidentelle de chlore provenant du dépôt susvisé ne sont pas clairement établies, 

Considérant que les dangers spécifiques au chlore nécessitent la réalisation d'une 

étude de dangers par l'exploitant du dépôt susvisé, tenant compte notamment de son 

environnement habité,



Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

L’exploitarit entendu, 

ARRÈTE 

Article 

La Société VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux exploitant du dépôt de chiore 

situé en Zi n° 2 à Säint Pierre est tenue dé réaliser et de trañsmettre dans un délai de trois . 

mois, à cémnpter de là date de notification du présent arrêté à l'inspection des Installätions 

Classées, uhé étude de darigers dès dites fristatations, fellé qu'ellé est définie à l'articie 3-5° 

du décret n° 77-1138 du 21 septeribre 1977. ‘ ‘ 

L'étude des dangers doit être cdnferme aux dispositions de l'arrêté ministériel du. 

29 séptémibre 2005 relatif à lévaluätion. et à Kx prise en compte de la prababifté 

d'ocèurrence, de là cinétique, dé | intensité dés sffets et de la gravité des coriséque 

‘accidents potentiels dans les études dé dangéïs dés installations cléssées 8 

autorisation,  L - 0 

   

    

Aïticle 2 | L —. 

Les frais hérents à l'abplicatiofñ des prescriptions du brésent arrêté sont à la chargé de lé. 

Société VEOLIA EAU. ‘ - : 

Atticle 3 : Délai et vois de récours (article L 514.6 du Code de l'Énvironriement) 

La présenté décision né péut êté déférés qu'au Fribunät Administratif dé Saint Denis. Le 

délai de récoufs est de deux mois pour le deffidndeut ôu l'exploitant. Ce délai comience à 

courir du jour où là présenté.a été nôtifiée. 

Article 4 : Exécution ef copie 

Messieurs lé Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de larrondissemént de 

Saint Pierre, le Directeur Régional de l'industrie, de la Récherche et de l'Environneïñent sont 

chargés, chacun eh ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré äu 

recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Copie en sera adressée à Messieurs : 

- Le Maire de la commune de Saint Pierre, 

- Le Sous-Préfet de l'arrondissement de Saint Pierre, 

- Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

      

Pour le Préfet et pÂr délég3#9) 
énér ee" 

LL LACHAUD - T 
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